
TERRES de SAINTONGE 
                                  Association de  Sauvegarde des Terres, des Paysages et des 

Milieux  naturels  de Saintonge  contre  l’expansion  routière. 
 

Un projet de routes  express et 2 x 2 voies reliant  Rochefort à la côte en passant par  
Saujon   -  visant  uniquement   à   garantir une meilleure desserte   touristique   du pays  
royannais  -    a été élaboré    discrètement  par   le  Conseil  général .    
Ce projet arbitraire concerne de nombreuses communes : La Gripperie, Sainte  
Gemme, Le Gua, Sablonceaux, Saint Romain, Saujon, Médis…  Des habitations 
individuelles, des hameaux, des exploitations agricoles et maraîchères, des commerces 
de proximité, des zones d’élevages, des zones protégées et des sites du patrimoine 
naturel  seront  inévitablement  touchés  et  mis  à  mal.   
Il est de notre devoir de nous opposer à cet exercice de destruction de notre espace 
vital. Pour ce faire, nous avons besoin du soutien de chacun  afin de légitimer,              
organiser et financer  cette opposition  (frais de manifestations, de création d’affiches, 
de réalisation  de tracts,  frais de gestion,  de communications, de défense juridique 
ainsi que de coordinations avec d’autres associations à visées similaires,  etc…). 
 

SAUVEGARDONS NOTRE ART DE VIVRE EN MILIEU RURAL 
NON À L’EXPANSION ROUTIÈRE DÉVASTATRICE 

NON AU SACCAGE DE NOTRE ENVIRONNEMENT 
NON AU SACRIFICE DE L’OUTIL PAYSAN 

STOP À LA DISPARITION DES COMMERCES DE PROXIMITÉ 
STOP AUX AMÉNAGEMENTS DÉMESURÉS  

STOP AU NON-SENS ÉCONOMIQUE ET ÉCOLOGIQUE 
 

REJOIGNEZ-NOUS ! 
    

               BON DE SOUTIEN À RENVOYER 
Je soutiens l’association TERRES DE SAINTONGE dans son action et je joins 

à ce bulletin un don en chèque de : 

 
                                    15 €                          20 €                               €   
               
           Nom :…………………………  Adresse :…………………………………………………………… 
               

Courriel : ……………………………………………… 
  
                 Le : …………………………..                                   Signature : 
 
            

Chèque libellé à l’ordre de TERRES DE SAINTONGE, à l’adresse suivante : 
 

Association TERRES de SAINTONGE 
  les Aurits, n°5, chemin des Perches, 17600 Saujon 

 

http://www.terresdesaintonge.fr 
 

Vous pouvez soit nous soutenir par un don, soit devenir membre de Terres de Saintonge 
en adhérant et en versant une cotisation annuelle de 15€ minimum par personne. 


